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Aux termes d'un acte reçu par Me Bernadette CESARI, Officier Public, 
Notaire à SARTENE (20100), le 4 août 2023. Il a été constaté la qualité de 
propriétaire des biens ci-après désignés, de la personne suivante :

1°/ Madame Marie Antoinette Jeanne Conchita Jourdan de PERETTI 
DELLA ROCCA, épouse de Monsieur Henri Louis POUSSIER. Née à SARTENE 
le 1er novembre 1918. 

A été déclaré propriétaire des biens ci-après:
Sur la commune de SARTENE (20100), les parcelles de terres cadastrées

Section I n°394 et Section H n°1045. 

2°/ Monsieur Antoine Jourdan Don Charles de PERETTI DELLA ROCCA, 
retraité. Né à CORTE, le 24 mai 1917. Veuf de Madame Paulette NIVAGGIONI et 
non remarié ET Madame Marie Anne Clorinde Angèle de ROCCA SERRA, sans 
profession, épouse de Monsieur Paul Marie François CONDE, née à SARTENE le 
17 avril 1923. 

Ont été déclaré propriétaire conjointement des biens ci-après:
Sur la commune de SARTENE (20100), les parcelles de terres cadastrées 

section H n°278, 280, 282, 867, 869, 258, 259, 277, 283, 284, 285, 286, 287, 288, 
289, 290, 291, 1046, 1047 et Section I n°290

La possession de ces biens a eu lieu de façon paisible, publique, 
continue et non équivoque, depuis plus de trente ans, et réunissant ainsi les 
conditions prévues par les articles 2261, 2265, et 2272 du Code civil (ex : 
2229).

Conformément à l’article 1er de la loi du 6 mars 2017 :« Lorsqu’un 
acte de Notoriété porte sur un immeuble situé en Corse et constate une 
possession répondant aux conditions de la prescription acquisitive, il fait foi 
de la possession sauf preuve contraire. Il ne peut être contesté que dans un 
délai de 5 ans à compter de la dernière des publications de cet acte par voie 
d’affichage, sur un site internet et au service de la publicité foncière ».

POUR AVIS, Me CESARI, Notaire Officier Public

     




